
Témoignage de l’Hébergement d’Urgence pour Demandeur d’Asile (HUDA) 

à Gond Pontouvre

1 - Nom de l’action menée : HUDA à Gond Pontouvre (Hébergement d’Urgence 
pour Demandeur d’Asile)

2 - Lieu : 127 route de Vars 16160 Gond-Pontouvre

3 - Type de public accueilli/ nationalités/ nombre :

Etrangers en parcours de demandeurs d’asile / soudanais, gabonais, nigérien, 
guinéen/ Une dizaine de personnes depuis mars 2016

4 - Nombre de personnes impliquées dans l’action :

 Douze pour porter le projet de départ, après appel à Noël 2015 
 Tous les donateurs de l’ex-doyenné ouest qui ont supporté 

financièrement et matériellement cet accueil (dons de meubles, de linge)

5 - Quel accueil/ accompagnement ?

- Matériel : 
- Appartement mis à disposition de l’AFUS16 dans le cadre d’une 

convention avec le diocèse (propriétaire). 
- Gestion du quotidien (réparations, entretien) par les bénévoles
- Aide financière pour les assurances, les trajets vers Poitiers ou Paris 

(convocations)
- Humain : 
- Les 12 personnes engagées ont eu des actions diverses : cours de français

- co-voiturage – accompagnement à des RV – cours de cuisine – 
découverte d’Angoulême – lien avec les assistantes sociales de l’AFUS16 
etc…

- Organisation de temps de rencontre migrants /paroissiens : galette des 
rois + cadeau d’étrennes 

- Diffusion d’une lettre d’informations trimestrielle lue et affichée dans les 
églises du secteur



6 - Motivation de l’équipe/communauté pour cette action:

Répondre à l’appel du pape François suite à la guerre en Syrie. Organiser 
l’accueil de familles.  Finalement, le besoin a été d’accueillir des hommes 
évacués de Calais.

7 - Donner 3 mots pour expliquer votre engagement et celle de la 
communauté chrétienne qui vous entoure : 

Attention au plus pauvre

8 - Toute autre info que vous souhaitez :

Certains des migrants sont / ont été bénévoles pour la maison dio, pour les 
restau du cœur, pour Emmaüs.

Sur la petite dizaine passée par l’appartement, deux seulement ont obtenus à 
ce jour le statut de réfugiés. ceux qui ont été déboutés ont quittés la France, 
sauf un qui est actuellement compagnon chez Emmaüs et a refait un dossier 
avec des éléments complémentaires.

Rédacteur de la fiche (pour être recontacté par les rédacteurs du journal si 
besoin de précisions) : 


